
PREFECTURE DES ALPES DE HAUTE-PROVENCE — République Française = mn 

Direction de L'idministration Générale 
+ de la Kéglenentation 

1h. 

Bureau de la Réglementation 

      

  

autorisant l'enioitation d'un atelier de fabrication de cosolymère du O,.V.M. et de INA,V.M, dlime capacité de 60.000 t/an à L'usine ône_ Foïllenc-Tnéustries de SLI AURA {commune de 
CLETEAU- 

    

  

        LE PREFET DES ALPES DE LE-PROVENCE, 
} Chevalier de la iégion d'iomneur, 

| 

VU Zla loi du 19 décembre 1917 relative aux Établissements dangereux, insalubres ou incommodes 3 
u 

VU le décret du 20 mai 1952 rm cifié, fixant la nomenclature des étabiissements dangereux, insalubres où incommodes ; 

  

VU le décret no 64-303 du ier avril 1964 relatif aux établissements dengereux, insalübres où incommodes ; 

VU Le demande présentée Der la Société Produits chi niques Shône-Progil à l'Usine de St-LUBAN Le 24 juillet 1974 3 : 

VI la lettre du 31 décembre i974 de M, Ze Directeur de 12 Société _Rhône-Poulenc-Industries, Division Fétroch €, informant M, le Préfet que cette nouvelle société prend à son conte les actifs de la Société Produits Chimiques Rhône-Progil à compter du 1er janvier 1975 ; 

  

   

VU le dossier armexé à La demande ; 

VU les résuitats de l'enquête de commodo et inco“modo ouverte par épplication des dispositions nu décret du 1er avril 1954 susvisé, du mardi 
à 

k 

3 12 novembre 1974 au mercrediii décembre 1974 inclus 3 
Lo 

VI l'avis du commissaire-cnquéteur en date du 1€ janvier 1975 : it 
ee VU llavis de Ki. l'Ingénieur des nes, Inspecteur des établissements té classés en date du 28 août iG74 ; 

VU Tllavis de M. le Directeur Dépertemental de l'Equipement en date. La 
31 06 

” 
4e 

du 26 août 1974 ; 
Î 

TJ Ilavis de M, le Directeur Dénertemental de 1läction Sanitaire et Sociale en date du 19 août 1974 3 

VI 1lavis de M. le Directeur Départemental de l'agriculture en date 259 
| «: 

ten 
du 23 août 1974 ; 

te 

o../
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£rticle 7 - Pollution atmosmhérioue, 

Llatelier nouveau et les ateliers anciens de fabrication de 
copolymère Der suspension, Glhomcpolynère par suspension et d'homoroiymère 
par émulsion sont soumis, en matière de pollution atnos sohérique, aux - 
mesures suivantes : 

    

7.5. Toutes les émissions régulières, Dermanentes ou non, 
qui sont chargées en chlorure de vizyie et en acétate de vinyle, devront 
être captées our subir un où des traitements d'épuration ai voropriés, efin 
que les rejets correspondants soient globalement inférieur à 4 kg/h de 
matières crganioues gazeuses pour ltensemble des points d'émissions de 
ilatelier nouveau ot que ces mêmes rejets aux ateliers anciens soient, dans ” 
la mesure où es moyens de la technologie le germetiront, divisés par 2 
dans un dÊTai qui ne devra pas excéder deux ans 5ar ra apport à la situation 
cristante au fer janvier 1975 et rar $ dans un délai de cinq ans par rapport 
à la même situation de référence. Les rejets de P.Y.Œ, particulaire devront 
satisfaire aux mêmes orescriptions, 

     

  

  

  

7,2. Les rejets seront faits per le moyen de cheminées hautes 
de 20 m au moins, 

   

   

me et ia composition de chaque rejet seront 
sures ét d'analyses faites sen estriellenonte—" 

nn. 

7.2 1€ voi 
vérifiés par le moyen de # 

     

7.4. Les résultats de ces mesures et anaiyses seront consignés 
sur in registre, 

ârticle 8 - Pollution des eaux. 

atelier nouveau et es ateliers anciens devront satisfaire 
aux mesures suivantes : 

8.1. Le volume des eaur utilisées dans les installations et 
pour quelaulusage que ce soit devra être aussi réduit ae zossible, 
nctarment ar la mise en oeuvre de cireuits de refroidissement fermés et 
d'aéroréfrigérents et par l'emslei du recyclage. 

   

    

8.2. Les réseaux 
Glisoler les eaux devant subir un traitement € 
construits suivant les règles de L'art. 

    

  

8.3, Les eaux résiduaires provenant : 

— de la fabrication proprement dite (vidange, ourge, 
Égeuttires, faites, etc...}, 

— du lavage des appareils, réservoirs, tiyauteries, 
et des aires de travail, 

— du riissellement de la pluie sur le sol des 
ateliers, des postes de transfert, des caniveaux - Ï 
de tuyauteries et des cuvettes de rétention, 

sont considérées comme polluées et devront être recueillies gparément afin 
d'être ésurées. 

 



- &- 

Les installations de ceilecte et de traitement devront être conçues 
pour fonctionner correctement 6 à La suite des srécisitations les lus 
abondantes. Un bassin Ge retenue où bassin d'orage nourra être enénagé à cet 
cffet dans le but de régulariser le débit. De bassin nourra en besoin être 
utilisé Jour parer à toute nollution accidentelie, 

      

8.4. Les traitements d'écuration devront avoir des performances 
suffisantes jour que La moyenne des valeurs journalières de ia charge polluante 
des eaux résiduaires rejetées sur 20 jours consécutifs nlercède jas les 
chiffres suivants : 

OMR ST, cosssssvossees 200 kg 

— DB O FE sois sooure 200 kg 

DEC scores 696 kg 

  

Les valeurs journalières de la charse nolluante seuvent être 
supérieure de 50 % à ces chiffres à concition que, dans le même temps, la 
charge noliuante admise journellement ‘our le rejet glcbai de l'usine soit 
elle-même respectée. Ces performances devront être atteintes de façon résuiière 
à pertir du 71 décenbre 1978, ou en tout état de cause lorsque les 
echnologte. Le. sermettront. TT T DT TT 

     

    

   

    

2 8.5. Cette charge nolisante sera contrôlée journeller 
moyen de prélèvements et d'analyses qui soient représentatifs 4 1a 
du rejet des ateliers lucovyi. Pen 

  

totalité ee 

  

   
8.6. Une consigne de 1lersioitant devra préciser les conditions 

suivant lesquelles ces contrôles seront faits et prévoir les mesures à prendre 
en cas d'épuration insuffisante où de pollution accidentelle avec, gi besoin 
est, l'arrêt du fonctionnement de l'ateiier. 

8.7. Les résultats des analyses et mesures seront notés au far et 
À mesure sur un registre smécial. Ce registre devra également mentionner tous 
les faits ou anomalies ayant verturbé Le fonctionnement des instaliations 
d'ésuration. 

  

Articie 9 - Déchets. 

Les déchets et résidus de toute sorte ro ar ilateiier nouveau      
  et <es ateliers anciens devront être détmrts on éliminés encore stockés 

à ilintérieur de l'usine, dans des conditions sropres À éviter toutes 
Soilutions où nuisances. 

Leur destruction ou élimination pourra être faite oar l'exploitant . 
Aui-même dans des installations spécialement autorisées à cet effet dans le 
cadre de a légi établissements classés. 

  

2 Cette Gestruction ou élimination vourre être assuré ir une où des 
entreprises spécialisées sous réserve qu'elles procèdent à 1161 ation de - 
chaque catégorie de déchets dans des installations grsronriées et régulièrement 
autorisées à cet effet. En pareil cas, les conditions de transport, les 
modalités d'élimination des déchets et Le choix de ia ou des entreprises spécie- 
lisées devront sréalablement être nortés à la connaissance de ilinsoecteur des 
établissements classés qui nourra y faire oprosition si les solutions envisagées 
n'apparaissent as proures À satisfaire aux disscsitions Gu 1er alinéa du 
présent article. 

a 
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C 
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ü de noter sur un registre suécial 

   

  

En outre, ilexslioitant sera : 
et pour chaque enlèvement : 

à ses particulières des déchets 
ilenièrenent ; { 

ise chargée de 11élimination 3 

    

ion de l'inspecteur des 

ans eu Moins, 

  

Ce registre 

établissements ciassés : 

  

hrticie 16 —- Moyeïñs de iutte contre 1lincencie. 

les éauipenents de lutte contre f'incendie désignés dans la 

notice n° 961% du dossier de la derande devront être conservés en sarfait 

état d'entretien et de fonctionnement. 

  

   

  

suecteur déartemental des services d'incendie pourra en tant 
irooser tout autre i paraitrait nécessaire, 

  

que de besoi 

ie et des secours. 

   

Article 11 — Organisation de la lutte contre l'incer 

Le lutte contre l'incendie et les secours seront organisés dans ie 

ü plan c'opére tions internes du co ï 

varticulières règleront ies conc 

de F.V,0. 

    

  ssements classés. 

  

AS COnCerrant secteur des      hrticle 12 — Disnosi 

  

  
Les consignes ainsi que le plan dicpérations internes prévues er. 

s Îes Règl es 5 'anénagenent et S'emloitarion usvisées et par le présent arrêté 

à . ur des établissements classés qui DOUrTS 
à leur sujet,   

    

L'inspecteur des établissements classés peut se ? 

les différents documents où registres tenne en apnlication du présent arrêté,          

      

    

en 

suite de plaintes, Évements qi Ki searaitraient utiles LE es 

érissions gazeuses les et ents licrdes aux fins d'analyses par un 

organisme agréé. Les ‘frais occasionnés jar ces contrôles seront à ia charne 

de ltexricitant. 

     

    

    I1 devra être informé 5ar l'ezsicitant d rs 

de tout incident où accident grave mettant en cause le sécurité de l'usine où 

du voisinage et la qualité des eaux et notarment chaçue fois que 1e zian 
d'opérations internes est déclenché. 

   



POUR COPIE CCE 

SAV TONI     

     
   

  

   

    

Des camvagnes de prélève 

quement au coeur des aggloré 

LES MES et VALITJAT afin d'en mesurer    

Ses camnagnes 20rterc 

agglomération st sercat faites 

      

    

une fois en Mver. 

continu sur 241 heures, 
s soit à da Ê 

&
 icnent en 

en service     

  

seconû autociave AGAVEAU, 

hrticie 15 — 
en service de deux autoclaves seulement, soit 
de 20.000 t/an. . . 

    L'autorisation de mise en service 
portant la cagacité de production à €0,000 t jar an, 

le. vu d'un rapport de i'inspecteur des établis Senents 

le resmect de la diminution de 50 % des rejets en m 

au ler janvier 1976 aux ateliers Iucovyi et des 5resc i L'elinée 8. 

du présent arrêté. 

  

   
le Secrétaire Général des Alpes de Faute Frovencee le Scus- 

le laire de CiAFELJ-ARNOUX, LE! npénien ur en £ des 

tärrondissement Minéra Qgiaue de.HANNEELES, | ngénieur ges 

ur des établigcemente classës Le Directeur Départemental de 

l'Equipement, le Directeur Dérartenentai de l'Action Sanitaire et Sociale, 

le Directeur Départemental de l'Agriculture, le Directeur Dérertemental de La 

Protection Civile, sont chergés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 

présent 1 sera notifié 

Industries 

    

   
    

  

         

  

è 

       

      

    

  

   E, le 1 avril 1976 

  

rs nl 
Le Directeur, 

Tr À Paul ROURZE    

  

à M. de Hirecteur de l'Usine ?hône-Poulenc-



  

Pa
pi
er
 
ré
cu
pé
ré
 

et 
re
cy
cl
é.
 

es
 

ARRETE 

délivrant l'agrément d'un organisme de traitement 
pour la destruction des déchets de polychlorobiphényles 

scene st 

Le Secrétaire d'Etat auprès du Premier Ministre chargé de 
l'Environnement et de la Qualité de la Vie et le Ministre de l'Industrie 
et de 1a Recherche, 

Vu l'arrêté du 8 juillet 1975 sur les conditions d'emploi des 
polychlorobiphényles. 

ARRETENT: 

Article ler : La société ATO-CHEM, siège social 12/16 Allée des Vosges 
00 Courbevoie (administration Tour Manhattan Cédex 21 - 92091 Paris 

La Défense) est agréée pour la destruction des déchets de polychlorobi- 
phényles en son installation de 04 Saint-Auban (Alpes de Haute-Provence). 

Article 2 : Cet société fournira à la Direction régionale de l'industrie 
et de la recherche de Provence-Aipes-Côte-d'Azur, 37 Boulevard Périer, 
13295 Marseille Cédex 2, un rapport concernant cette activité après chaque 
campagne de destruction- 

Fait à Neuilly, le Q JAN 1984 

Pour le Secrétaire d'Etat auprès du - Pour le Ministre de l'Industrie 
Premier Ministre, chargé de et de la Recherche et par 
l'Environnement et de la Qualité de la Vie, délégation, 

Le Directeur de 1a Prévention des Pollutions Le Directeur des Industries 
Chimiques, Textiles et 
Diverses 

/ D __ 
27 - TT EL 

J.M. YOLIN 

 


